Aéro Club du Savès –René Couzinet

Assemblée Générale Extraordinaire du samedi 28 février

Ouverture de l’Assemblée à 15h45,

21 membres présents, 14 pouvoirs.

35 membres présents et représentés sur 59 membres à jour de cotisation

Bureau de l’Assemblée :

MM Chenevier est désigné Président, M J. Darolles est désigné secrétaire,

MM. Tutaj et Ponsot sont désignés assesseurs.

· Modification des Statuts de l’Association :

Après relecture des articles concernés, les membres ayant par ailleurs pu les étudier par avance, la modification est adoptée à l’unanimité de l’Assemblée Générale.

· Adoption Règlement Intérieur finalisé.

Après quelques commentaires, le Règlement Intérieur est adopté

 à l’unanimité de l’Assemblée Générale.

· Accord de jumelage avec Réplic’Air.

Après présentation de ce texte, il est également adopté

 à l’unanimité de l’Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale Extraordinaire est close à 16h25.

